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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bulletins de salaire
Question écrite n° 44786

Texte de la question

M. Leonce Deprez demande a M. le ministre du travail et des affaires sociales de lui preciser les perspectives et
les echeances des travaux d'une nouvelle commission chargee d'etablir des propositions visant a simplifier le
bulletin de salaire. Cette commission, baptisee « Turbot », en l'honneur de son president M. Patrick Turbot,
auteur d'un ouvrage sur ce sujet, regrouperait douze specialistes (juristes, comptables et representants des
entreprises), afin, selon les informations parues dans la presse, de lui remettre des propositions « des le mois de
decembre ». Compte tenu que ce theme a deja ete aborde a de nombreuses reprises depuis de nombreuses
annees, il emet le souhait que cette ultime commission, lui remettant effectivement ses propositions en
decembre, soit la derniere avant que des reformes simples et concretes soient decidees, ce qui ne manquerait
pas d'interesser tant les salaries que les entreprises.

Texte de la réponse

Le bulletin de salaire comporte les elements essentiels des engagements des parties au contrat de travail,
conformement a la directive communautaire du 14 octobre 1991. Il determine la remuneration brute et nette des
salaries et les informe sur la nature et le montant des divers prelevements sociaux. Cependant, ce document
indispensable est aussi particulierement complexe, notamment en raison de la diversite des organismes de
recouvrement, de celle des assiettes et plus encore des taux et plafonds de reference. Cette situation genere
des risques d'erreur ainsi qu'une charge importante en temps et en cout, alors meme que l'experience du
cheque emploi service tend a montrer qu'il est possible de simplifier un tel dispositif sans porter atteinte aux
droits des travailleurs. Aussi le ministre du travail et des affaires sociales a-t-il charge une personnalite qualifiee,
M. Patrick Turbot, d'animer les reflexions d'un groupe de praticiens sur les propositions operationnelles qui
permettraient d'obtenir une simplification rapide du bulletin de salaire, d'assurer a terme une harmonisation des
assiettes et des autres modalites de calcul, de prevenir les complexites futures. Ce groupe de travail doit
egalement reflechir sur les experimentations en cours (cheque emploi saisonnier agricole, bulletin de paie du
premier salarie) et leur extension a des branches professionnelles ou a des activites specifiques comme les
intermittents du spectacle ou les extras. Les propositions de la « commission Turbot » devront etre remises au
ministre du travail et des affaires sociales au mois de decembre afin de permettre la prise rapide de mesures de
simplification reelle du bulletin de salaire. Les travaux de cette commission deboucheront donc sur des reformes
effectives.
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